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Résumés

Français English
En partant des difficultés que pose le terme communautarisme (indéfini et disqualifiant),
l’approche sociologique permet de proposer des termes descriptifs et des outils pour tenter
d’objectiver les phénomènes qualifiés de tels. L’article discute d’abord de l’entre-soi, de
l’homophilie et du retournement du stigmate, ainsi que des difficultés propres à la mesure
quantitative. La deuxième partie se focalise sur identifications religieuses et appartenance
communautaire. Elle en propose une approche pragmatiste qui permet d’en distinguer les
modalités et d’en analyser les intensités. Enfin, aucun individu n’étant réductible à son identité
religieuse, la dernière partie aborde les modes d’articulation entre les identités composites et la
participation sociale.

Building on the difficulties raised by the notion of communitarianism in French (indefinite and
discrediting), the sociological approach makes it possible to propose descriptive terms and tools
in an attempt to objectivize the phenomena described as such. The article first examines the
closed circle, homophilia and the reversal of stigma, as well as the difficulties associated with
quantitative measurement. The second part focuses on religious identifications and community
belonging. It offers a pragmatist approach that makes it possible to distinguish their modalities
and analyze their intensities. Finally, since no individual is reducible to his or her religious
identity, the last part addresses the modes of articulation between composite identities and social
participation.
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1. Entre-soi et homophilies sociales

1.1. L’entre-soi, une affaire de minoritaires ?

Le communautarisme serait-il la « communauté » des autres1 ? L’emploi du terme a
connu un tournant quantitatif et sémantique à partir de 19892. En effet, une analyse de
presse, ainsi que de discours intellectuels et politiques, montre que son usage n’était
auparavant ni négatif, ni associé à un groupe ou une époque particulière. C’est à ce
moment qu’il devient péjoratif et prend le sens d’une « menace de désintégration sous
l’effet des revendications des différentes communautés ethniques ou religieuses3 », en
France. Il se réfère presque exclusivement à l’islam, aux banlieues et à l’intégration et
signifie la crainte du ghetto, du repli sur soi et de l’éclatement de la citoyenneté. Son
appropriation résulte aussi de la réception « en biais » du multiculturalisme américain,
repoussoir par excellence4. Il devient un « ressort rhétorique » pour le débat national
lors des campagnes présidentielles à partir de 2007. « Signifiant malléable », il ne
requiert pas de définition, ce qui lui assure un usage très large et consensuel dans le
lexique républicain.

1

Comment dès lors analyser les identités religieuses et l’appartenance communautaire,
en prenant au sérieux la question des rapports à la société et au monde commun ?
Quelle contribution la sociologie peut-elle apporter ? Une spécificité de cette discipline
est de disposer d’outils qui permettent de porter une grande attention à ce que font les
acteurs sociaux au-delà des normes qu’ils défendent ou des discours qu’ils émettent. Cet
article privilégie donc une approche pragmatiste.

2

D’abord, si le terme communautarisme s’avère indéfini et disqualifiant, il s’agit, en
sociologue, de proposer des termes descriptifs et des outils pour tenter d’objectiver ces
phénomènes. Plusieurs concepts sociologiques s’avèrent pertinents pour analyser ce
que l’on qualifie de « repli identitaire » : l’entre-soi, l’homophilie ou encore le
retournement du stigmate. On portera aussi la réflexion sur les difficultés de la mesure
quantitative. La deuxième partie du présent article se focalisera sur identifications
religieuses et appartenance communautaire. Elle en proposera une approche
pragmatiste qui permet d’en distinguer les modalités et d’en analyser les intensités.
Enfin, aucun individu n’étant réductible à son identité religieuse, la dernière partie
abordera les modes d’articulation entre les identités composites et la participation
sociale.

3

L’entre-soi semble a priori une affaire de minoritaires, pourtant, à y regarder de plus
près, il touche divers secteurs de la société. En effet, il est d’abord un « pouvoir sur
l’espace5 », et, à ce titre, concerne les classes les plus élevées6 et plus largement les
quartiers résidentiels supérieurs7. D’une manière plus générale, au niveau des
représentations sociales et de l’ensemble de la société, on constate que l’aspiration à un
entre-soi majoritaire est renforcée par l’imaginaire social prégnant de la nation comme
une « grande famille », au sein de laquelle les membres « sont censés se ressembler8 ».
Enfin, si l’entre-soi est un outil de domination pour les uns, il s’avère aussi une forme de
résistance pour d’autres. Ainsi, dans les classes populaires, il prend la forme de
sentiments de solidarité et d’actes d’entraide9 et il s’accompagne souvent de formes de
retournement du stigmate10 au sein de groupes minorisés.

4

L’entre-soi des « minoritaires » inquiète, surtout lorsque sa dimension ethnico-
religieuse11 lui confère une certaine visibilité. Au-delà des représentations liées à cette
visibilité12 et des études ciblées sur des zones d’entre-soi religieux au sein de certains
quartiers populaires, il s’agit de trouver des outils adéquats pour tenter de l’évaluer en
le quantifiant. Cependant, le chiffre ne doit pas être considéré comme une donnée
objective en soi, dans la mesure où il résulte de la construction d’un indicateur qui peut
induire des biais divers, notamment par la polysémie de la question posée, par le sens

5
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1.2. Tous endogames, mais les plus homophiles ne
sont pas ceux que l’on pense !

1.3. Jeunes, minoritaires et descendant de
migrants : plus religieux

que sa formulation induit ou par le manque d’options proposées. La polysémie joue
aussi son rôle dans l’interprétation des chiffres produits. Si on lit que deux tiers des
musulmans souhaitent qu’il y ait plus d’écoles confessionnelles musulmanes, on peut
aisément en conclure la prégnance d’une aspiration à l’entre-soi religieux. Par contre, si
l’information précédente est immédiatement complétée par le constat que seuls 5 % des
musulmans interrogés déclarent qu’ils scolariseraient leurs enfants dans une école
confessionnelle musulmane s’ils en avaient la possibilité, l’interprétation change du tout
au tout13. On comprend, dès lors, que le premier chiffre reflète l’aspiration à des
opportunités semblables à celles des autres et à un traitement égalitaire de leur
confession. L’étude dont sont tirés ces chiffres montre aussi que, concernant la laïcité,
plus de 80 % des musulmans interrogés approuvent la phrase « en France, seule la
laïcité permet à des gens de convictions différentes de vivre ensemble ». Ces derniers
sont également plus positifs (à l’exception de ce qui concerne le logement) à l’égard de
la République et de la politique que les autres Français. Finalement, la principale
singularité des musulmans est qu’ils « entretiennent avec leur religion une relation plus
intense que le reste des Français14 ».

Une autre étude, basée sur l’enquête « Trajectoires et origines » (TeO) de l’INED et
l’INSEE, met en évidence que les musulmans ont un taux d’endogamie très voisin de
celui des membres d’autres religions15. La caractérisation de l’homophilie (qui sont nos
amis ?) donne aussi une information qui est loin de confirmer l’idée de repli sur le
groupe. En effet, lorsque l’on considère les athées-agnostiques, les catholiques et les
musulmans, « les plus “communautaires” ne sont pas ceux que l’on croit16 » : par
comparaison avec les deux autres groupes, les musulmans choisissent plus
fréquemment leurs amis en dehors de leur communauté d’orientation religieuse17. Dans
cette enquête, comme dans la précédente (et a contrario des sondages médiatiques), la
question est formulée, non comme un principe, mais en référence à ce que les
personnes font réellement.

6

Les représentations sociales vont cependant nettement à l’encontre des convergences
de pratiques et de valeurs attestées par ces enquêtes sociologiques, comme le montrent
des sondages tels que France 2013, les nouvelles fractures18. On y lit que 74 % des
personnes interrogées considèrent que l’islam n’est pas compatible avec les valeurs de la
société française (11 % pour le catholicisme et 25 % pour le judaïsme), et que 80 % des
répondants pensent que l’islam cherche à imposer son mode de fonctionnement aux
autres (21 % pour le catholicisme et 26 % pour le judaïsme). Quelles que soient les
pratiques réelles des personnes de cultures musulmanes, leur appartenance est souvent
confondue avec celle des plus rigoristes d’entre eux. On peine à concevoir qu’une
identité religieuse affirmée soit compatible avec une aptitude au pluralisme19. Cette
différenciation soutenue à l’égard des musulmans (vus comme une culture-religion
essentialisée et homogène) qui met l’accent sur l’incompatibilité des valeurs, peut être
qualifiée de contre-identification collective et sert d’appui aux discours sur l’identité
nationale20.

7

L’enquête TeO, déjà citée, apporte une autre information pertinente pour notre
propos. Parmi les catholiques sondés, 25 % se considèrent comme détachés de la
religion, 67 % comme ayant une religiosité modérée et 9 % une religiosité forte. Pour les

8
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1.4. Islam is beautiful, ou le retournement du
stigmate

musulmans, ces chiffres sont respectivement de 4 %, 47 % et 49 %, pour les juifs, 7 %,
50 % et 43 % et pour les protestants, 16 %, 54 % et 29 %21.

Premier constat : les chiffres sont globalement très similaires pour les deux groupes
minoritaires juifs et musulmans. Cette similitude est confirmée par la quasi-
superposition de leurs courbes de religiosité (fortes et moyennes cumulées) tracées en
fonction de l’âge qui indiquent que la religiosité est d’autant plus élevée que les
individus sont jeunes. Deuxième constat, la religiosité des juifs et des musulmans est
nettement plus élevée que celle des catholiques, les protestants se situant dans une
position intermédiaire. Troisième constat, si l’on extrait un sous-groupe parmi les
catholiques, constitué de ceux d’origine non européenne (principalement des territoires
d’outre-mer et d’Afrique subsaharienne), le taux de forte religiosité s’élève de 9 % à
29 % (et celui des autres catholiques baisse à 7 %). Indépendamment de la religion, cela
démontre l’effet de la migration sur le niveau de religiosité. Un autre résultat de
l’enquête confirme ce point : les descendants d’immigrés ont une religiosité nettement
plus élevée que la population « majoritaire ». Ce fait est d’autant plus marqué que les
personnes sont jeunes, alors que chez les majoritaires, au contraire, la religiosité
augmente avec l’âge.

9

La situation intermédiaire du protestantisme appelle un commentaire spécifique22.
En effet, ceux qui se disent protestants sont en majorité luthériens ou réformés (56 %)
et, pour approximativement un tiers (30 %), de sensibilité évangélique (évangéliques,
pentecôtistes ou charismatiques), 14 % ne se prononçant pas. Cependant, si l’on se
restreint aux protestants présents au moins une fois par mois au culte, les évangéliques
deviennent majoritaires : 55 % sont évangéliques, pentecôtistes ou charismatiques, 37 %
luthériens ou réformés, et 8 % indéterminés. En outre, on observe aussi un effet de
religiosité plus élevée chez les jeunes de sensibilité évangélique.

10

Globalement, les minoritaires (religieusement et/ou issus des migrations) sont donc
plus religieux, et ce d’autant plus qu’ils sont jeunes, et ils transmettent beaucoup mieux
la religion à leurs enfants que les majoritaires.

11

Les sociologues des mouvements sociaux soulignent le rôle que peut prendre la
dimension identitaire au sein de groupes stigmatisés (ethniques, sexuels…). En effet, ces
derniers visent par leurs discours et leurs actions à contester l’image négative prévalant
à leur égard et à la modifier en une image plus favorable23. Les recherches sur les jeunes
musulmans sont tout à fait congruentes avec cette observation, et décrivent toute une
gamme de préoccupations et d’attitudes visant à corriger cette image négative. D’un
côté, des jeunes musulmans très pieux, le plus souvent issus de familles de classes
populaires, pour lesquels la religiosité orthodoxe prend une grande place, affirment
souvent leur islamité avec fierté, dans un processus de renversement du stigmate24. Ce
faisant, ils manifestent une vision critique de la société (stigmatisation, impérialisme,
manque de spiritualité), tout en s’en revendiquant comme membres à part entière.
Dans ce sens, on peut très justement parler d’une « inclusion négociée25 » dans une
société où tout n’est pas négatif et dans la transformation de laquelle une part
significative d’entre eux s’engage. D’un autre côté, d’autres jeunes personnes pieuses
sont aussi soucieuses de rectifier l’image de leur religion, mais de manière beaucoup
moins critique vis-à-vis de la société26.

12

Le retour du stigmate, pour des croyants d’origine immigrée, ou la fierté de montrer
sa religiosité, y compris ultra-orthodoxe, n’est évidemment pas l’apanage de
musulmans, comme le montre l’observation des Églises évangéliques ethniques27 ou
encore de la mise en scène publique de Hanouca dans les grandes villes d’Europe par les
Loubavitchs28.

13
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2. Une lecture pragmatiste de l’identité
religieuse

2.1. Une confusion fâcheuse, croyance intensive et
intransigeantisme

La représentation sociale partagée du croire intensif suppose que l’intensification de
la religiosité va de pair avec celle de l’intransigeantisme. Cette affirmation s’appuie sur
des cas réels de personnes à la fois très religieuses et très dogmatiques, rigides, peu
tolérantes à la différence. De tels cas peuvent s’avérer problématiques dans les relations
sociales : que ce soit au travail ou au sein d’institutions, par exemple lorsqu’un homme
refuse d’avoir une interlocutrice féminine, comme conseillère pénitentiaire29 ou à
l’emploi. Les observations montrent que, la plupart du temps, cette relation est
cependant bien plus complexe. Dans de nombreux cas, des personnes sont à la fois très
croyantes (y compris visiblement) et sensibles à l’altérité. Elles composent avec les
autres, avec la société et y contribuent. Elles ne sont donc pas intransigeantes.
Inversement, des personnes peu ou pas pratiquantes peuvent être intransigeantes.

14

Cette distinction a initialement été développée dans un ouvrage de référence sur la
diversité du catholicisme, en lien avec les convictions politiques. L’auteur souligne cette
confusion fréquente entre « intransigeantisme » et « intégralisme » : « Ces deux termes
[correspondent à] deux réalités tout à fait différentes. L’intransigeantisme désigne le
refus de transiger avec des données culturelles extérieures au modèle catholique
originel, l’intégralisme le souci d’englober la totalité des actes et des pensées dans la
référence religieuse, de ne pas reléguer le religieux dans un espace et un temps précis,
de ne pas séparer les attitudes religieuses de toutes les autres attitudes exprimées par le
sujet30. » En plus des deux combinaisons spontanément envisagées : faible religiosité
sans intransigeantisme et intensité religieuse avec intransigeantisme, on peut donc
ajouter deux nouvelles combinaisons : intensité religieuse sans intransigeantisme et
faible religiosité avec intransigeantisme.

15

Cette distinction s’avère pertinente pour tout groupe religieux31. Elle permet
d’envisager des cas contre-intuitifs. Dans le cas de l’islam, ce sont par exemple ces
« citoyennes pieuses32 » de confession musulmane, autant attachées à leur pratique
religieuse, incluant souvent le port du foulard, qu’à leurs place et rôle de citoyennes.
Elles manifestent un sens étendu du bien commun, qui englobe la société et l’humanité
dans leur ensemble, et une intersubjectivité large, une capacité de comprendre et de se
mettre à la place de personnes d’autres convictions. Inversement, même si cela est
moins documenté, des personnes peuvent être intransigeantes, au nom de leur religion,
tout en étant peu (ou pas) religieuses33. Dans ce second cas, l’identité religieuse, bien
que peu ou pas pratiquée, est mobilisée comme une ressource d’opposition à la société,
par exemple dans cette catégorie de jeunes musulmans « littéralistes, mais peu [ou pas]
pratiquants34 », rencontrés en quartiers populaires, notamment parmi ceux qui sont (ou
ont été) plus ou moins délinquants. Ils montrent une « idéalisation du religieux
[islamique] », comme « la solution à tous leurs maux, même s’ils ne sont pas
pratiquants » et admirent les salafistes, les « vrais musulmans ».

16

L’intransigeantisme correspond donc à une réduction de la place de l’intersubjectivité
dans la relation à autrui (notamment à l’égard de ceux qui ont d’autres convictions et
pratiques) tout comme de la vision du bien commun35. Si l’intransigeantisme s’allie à
l’intégralisme, le système religieux ou convictionnel tend à devenir la référence unique
(pour toutes les questions, tous les aspects de la vie et des relations aux autres). Cela se
manifeste notamment dans le dualisme des discours opposant le groupe religieux à la
société, dans une recherche de religion pure, débarrassée des scories de la culture, et
qui n’est l’apanage d’aucun courant religieux36. Certaines réactions virulentes ou
violentes face aux usages littéraires, artistiques ou publicitaires de figures ou de scènes

17
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2.2. Ce à quoi nous tenons

2.3. Trois modalités de l’identification religieuse ou
du croire en acte

religieuses montrent que la culture ambiante est alors perçue par certains croyants
comme un « blasphème permanent37 ».

Au moment des débats sur les signes religieux en 2003, on a entendu des
responsables de sécurité intérieure, d’établissements scolaires ou de services du
personnel affirmer que prendre un jour de congé pour la fête de l’Aïd était une forme de
revendication politique38. Telle affirmation place la pratique musulmane hors
équivalence (tenir à célébrer Pâques ou Noël ne donnant évidemment pas lieu à une
lecture similaire). L’expérience religieuse, l’attachement à une fête, à une manière de se
nourrir ou de se vêtir, est rarement appréhendée comme une expérience, une pratique à
laquelle on tient, tout comme d’autres Français tiennent aux fêtes d’anniversaire ou à
leur régime végétarien. Le sens commun ne fait pas de place à ces attachements.

18

Les questions que pose le religieux dans l’actualité conduisent à inclure la question
des valeurs et des attachements. Il n’y a certes rien de neuf à souligner que l’éthique est
une dimension fondamentale du religieux, par son rôle dans l’identification au
religieux39 ou lorsque ce dernier est mobilisé pour remettre en ordre l’existence40.
L’approche pragmatiste41 permet cependant d’articuler la dimension éthique au rôle de
l’attachement (dimension émotionnelle-expérientielle), en considérant « ce à quoi les
gens tiennent ». Si l’on envisage les valeurs comme « ce à quoi l’on tient », elles sont le
produit de l’activité intelligente, en lien avec l’expérience, qui inclut des composantes
émotionnelles et intersubjectives. Cette perspective distingue analytiquement deux
niveaux : l’appréciation immédiate (plus émotionnelle, expérientielle) et le jugement,
l’évaluation (plus cognitif, rationnel). Des croyants d’une association musulmane ou
d’une Église évangélique défendent la valeur d’égalité, mais plus précisément, ils
tiennent à des conditions d’égale dignité pour l’exercice de leur culte et agissent en
conséquence.

19

L’attention à « ce à quoi les gens tiennent » permet dès lors de distinguer trois
modalités de la religiosité vécue, dans une perspective sociologique pragmatiste
(deweyenne), et présente en outre l’intérêt de faciliter la dé-singularisation de l’acte de
croire. Croire religieusement, c’est « tenir à » des expériences de construction de soi, de
dépassement de soi et de fabrication du commun, avec une référence à une tradition
religieuse particulière42.

20

La première modalité du croire en acte est celle de la construction de soi. Cette
expérience, sensible et corporelle, inclut des pratiques religieuses, mais aussi des actes
de transmission ou de contemplation. L’expérience peut être définie comme « une
forme de vitalité et d’interaction avec le monde, captant totalement l’attention et
menant à un sentiment d’unité intérieure et avec le monde43 ». On peut d’abord « vivre
une expérience44 », ce qui implique une attention soutenue à l’instant présent
(notamment dans l’attitude contemplative). On peut aussi effectuer un « travail sur
soi », qui implique davantage une discipline personnelle (prière, lecture, jeûne…), tout
en s’appuyant sur des interactions et des ressources disponibles résultant de
transmissions et de validations sociales. Signalons des analogies. Cet effort sur soi
prend du temps et de l’attention. Il n’est pas si différent, dans sa nature, d’une pratique
assidue de la musique ou d’un sport par exemple.

21

La deuxième modalité du croire en acte qui s’exprime dans le religieux, mais aussi
dans l’expérience séculière, renvoie au dépassement de soi ou à l’aspiration à s’élever
au-dessus de la satisfaction de ses besoins quotidiens. Le symbolique est nécessaire à
l’individu, notamment pour exprimer ce qui le « dépasse ». Mais le religieux ne s’y

22

18/06/2024 11:22 Identités religieuses, appartenance communautaire et participation sociale

https://journals.openedition.org/rdr/1234 6/13



3. Identités composites et participation
sociale

3.1. Identités composites

réduit pas. Dans sa mise en acte, le dépassement de soi passe par des idéaux, définis
comme des valeurs auxquelles on tient et pour lesquelles on s’engage dans la durée45, et
dans le cas des croyants au nom de leur foi. Ces idéaux sont la justice, la solidarité,
l’environnement ou la paix, etc.

La troisième modalité du croire en acte est celle d’être ensemble ou de faire
communauté. Si la dimension émotionnelle est toujours présente dans l’action et
l’interaction, elle l’est ici de manière particulièrement forte, notamment dans les rituels
ou dans les grands rassemblements, mais aussi dans les formes de relations
chaleureuses et les solidarités pratiques entre membres du groupe. Cependant, les
choses sont plus complexes qu’elles n’en ont l’air. On constate qu’avec le groupe auquel
les « croyants » tiennent, dont ils sont (très) solidaires, les désaccords sont fréquents,
ils sont la norme plutôt que l’exception. La critique interne, portant sur les rapports de
pouvoir internes et notamment de genre, mais aussi sur les formulations du « bien
croire » ou du « bien agir », bien que souvent discrète est pourtant omniprésente. Tenir
(y compris très fort) à sa communauté tout en la critiquant sur certains points, c’est ce
qu’exprime la notion de « solidarité sans consensus46 » qui est une caractéristique
constante du rapport au religieux. Enfin, notons que, tout comme des croyants « font »
communauté, les acteurs sociaux inquiets du religieux « font » « anti-communauté »,
avec un rôle non moins important des émotions, notamment en qualifiant les religieux
de « communautaristes ». En effet, comme on l’a déjà vu, la perception ordinaire du
religieux oppose l’idée des communautés à celle du monde commun, ce qui nous invite
à nous interroger sur les modes et les possibilités de participer au bien commun à partir
d’identités particulières.

23

Au-delà des appartenances religieuses et des craintes diverses qu’elles suscitent, il
s’agit aussi de comprendre les articulations entre le monde commun et ces identités
particulières. L’idée de communauté évoque souvent celle de différenciation, voire de
repli. Pourtant, le caractère composite des identités ne permet-il pas de vivre plusieurs
appartenances, plusieurs attachements ? L’attachement à des formes de croire religieux
va-t-il (forcément) à l’encontre d’une identification à la société globale et d’un souci
pour le monde commun ? Les processus de différenciation sont-ils dès lors les seuls
observables ?

24

Les identités des individus sont intrinsèquement composites, dans la mesure où ces
derniers se situent au croisement de diverses sphères47 : familiale, amicale,
confessionnelle ou convictionnelle, intellectuelle, de genre, de profession, de culture, de
voisinage, d’engagement associatif, etc. En outre, la vision d’instantanés de pratiques
croyantes peut faire négliger la temporalité des rapports au croire, donc les « carrières
croyantes » (tout comme l’on parle de carrières militantes). En effet, l’observation sur la
durée montre que l’engagement religieux varie selon les périodes de la vie. Un
engagement très intensif ne dure souvent que quelques années et s’atténue ensuite avec
modération, prise de distance ou engagement plus social. Cela s’observe, par exemple,
parmi de jeunes chrétiens évangéliques conservateurs très engagés48 ou des membres
militants du mouvement de réislamisation Tabligh49, notamment au moment où ils se
stabilisent professionnellement et fondent une famille.

25
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3.2. La participation sociale : la démocratie
commence dans le voisinage

3.3. Faire (ou être interdit de faire) du commun à
partir du particulier

La perspective pragmatiste de la démocratie est celle d’une « coopération sociale »,
qui peut faciliter la résolution des problèmes sociaux50. Ce concept de participation
sociale comme cœur de la démocratie prend une acuité particulière dans un contexte de
pluralité culturelle, ethnique et religieuse. Dewey définit ainsi l’« idée démocratique » :
« le fait [pour l’individu] de prendre part de manière responsable, en fonction de ses
capacités, à la formation et à la direction des activités du groupe auquel il appartient, et
à participer en fonction de ses besoins aux valeurs que le groupe défend51 ». Chaque
individu étant membre de plusieurs groupes, les valeurs sont celles de l’école des
enfants, de l’association du quartier, du groupe professionnel, de la congrégation, etc.
Dans cette perspective, il n’y a pas compétences prérequises à la participation, c’est en
faisant que l’individu acquiert les compétences citoyennes.

26

Cette participation sociale s’effectue avec une perspective d’un bien commun plus
large que celui d’un unique groupe d’appartenance. Dans ce sens, elle relève d’un
domaine que l’on peut qualifier de « prépolitique52 ». Elle s’exerce le plus souvent dans
un domaine de proximité, ce qui fait écrire à Dewey que « la démocratie doit
commencer à la maison, et sa maison, c’est la communauté de voisinage53 ». La
« communauté » (scolaire, de quartier, d’usagers, de patients, etc.) existe par l’action
conjointe et le fait que les conséquences de cette action sont considérées comme un bien
par les personnes qui y prennent part54. Dans cette perspective, la « grande
communauté » n’est autre que la démocratie : « la conscience claire de la vie commune,
dans toutes ses implications, constitue l’idée même de démocratie55 ». La démocratie
passe par la fabrication du commun, par le désir et l’effort d’y contribuer, de manière
individuelle et collective.

27

En laissant de côté certains accents normatifs (mélioristes) des écrits de Dewey, on y
trouve des concepts pertinents pour interroger et analyser la fabrication du monde
commun, pour observer comment il se fabrique dès lors que des acteurs sociaux, bien
qu’agissant de manière très locale (environnement, climat, quartier, école) ou en étant
ancrés dans une identité particulière (religion, ethnicité, habitat spécifique…), le font
avec une conscience du bien commun, avec une perspective plus large que celle de leur
groupe restreint56. Ces outils s’avèrent très complémentaires de ceux de la sociologie
des relations interethniques qui, en se focalisant sur les (réels) processus de
différenciation sociale, n’éclaire pas les processus inverses de dé-différenciation.

28

L’idée de participation sociale mène à deux questions : peut-on fabriquer du commun
à partir de positions particulières et y a-t-il des prérequis imposés à l’individu
(particulier) pour autoriser sa participation sociale ? Deux exemples empiriques
étayeront ces deux pistes de réflexion.

29

L’analyse d’un média musulman français en ligne, Saphirnews.com, donne un
matériau pour travailler sur la première tension. Ce média est fondé suite à la prise de
conscience d’un problème commun : la perception négative de l’islam et la qualité
insuffisante des informations disponibles sur ce sujet dans les médias. Cette prise de
conscience s’accentue fortement après les attentats de 2001. Une enquête menée auprès
des lecteurs et de l’équipe du média57 démontre une volonté de produire une
information dont la fiabilité sera reconnue par son public cible, mais aussi par la
profession journalistique (« être des journalistes comme les autres ») et par des lecteurs
non musulmans. Il vise donc la neutralité et affirme le primat de la compétence
professionnelle, et doit, à ce titre, être qualifié de média spécialisé plutôt que de média
communautaire. Plusieurs indices démontrent d’ailleurs cette reconnaissance
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Conclusion

professionnelle : carte de presse, partenariats avec CrossCheck, invitation à des débats,
articles cités ou retweetés par des journalistes de médias généralistes. Alors que nombre
d’espaces militants sont dans une logique contre-hégémonique (et donc de
différenciation), ce n’est pas le cas d’un tel média58. Il relève au contraire d’une
démarche de dé-différenciation et de spécialisation, et donc d’une logique de
participation au monde commun à partir d’une identité particulière.

L’étude du cas d’une mère musulmane nourrit le second questionnement. À
l’invitation d’une déléguée de parents d’élèves, Nadia se porte bénévole pour aider à la
préparation du goûter de Noël de l’école élémentaire de ses enfants59. Sachant que dans
une autre école de la ville, une autre mère avait été écartée d’une sortie scolaire en
raison de son foulard, elle prend les devants et va voir la directrice, « pour lui demander
si [son] voile poserait problème », la réponse est « pas de voile ou alors pas de goûter ».
Une pétition de soutien circule, signée par des mères musulmanes et non musulmanes.
La directrice annule le grand goûter devant rassembler tous les enfants et des parents,
en le remplaçant par un petit goûter dans chaque classe, donc sans parents. Soulignant
qu’elle veut « [s’]investir dans la vie des établissements [que ses enfants] fréquentent »,
Nadia confie qu’elle a « vécu cette affaire dans la souffrance ». En décembre 2013, une
directive de l’inspecteur académique confirme l’interdiction de participer à des sorties
scolaires aux mères voilées de Méru (Oise). Quelques mois plus tard, un groupe de
mères se mobilise et porte l’affaire devant le tribunal administratif d’Amiens, qui leur
donnera raison deux ans plus tard60. De tels cas sont fréquents et leurs issues variables.

31

Plusieurs enquêtes font état des réactions et mobilisations face à cette interdiction61.
Ces femmes affirment sans ambiguïté leur appartenance identitaire multiple en se
référant à leur francité, à leur citoyenneté, ainsi qu’aux valeurs de tolérance et de vivre
ensemble ; elles réfutent fermement l’unique assignation religieuse. Elles définissent
d’ailleurs leur mouvement comme un combat pour des droits civiques et non religieux,
et ne recherchent aucunement le soutien de mosquées ou d’imams. Par ailleurs, elles
expriment leur inquiétude quant aux effets de telles interdictions sur leurs enfants.
Certaines inventent même des prétextes pour leur cacher qu’elles n’ont plus le droit
d’accompagner les sorties, de crainte que cette situation ne donne à ceux-ci une
mauvaise image de l’école et de la société. Il est avéré que l’effet de mésestime sociale
impacte les mères ; il touche aussi forcément au moins une partie de leurs enfants.

32

La posture d’interdiction – s’appuyant sur la circulaire Chatel de 2012, donc sur une
lecture extensive de la loi de 2004, qui pourtant s’applique aux élèves et non aux
parents – relève d’une posture républicaine selon laquelle la personne doit montrer
qu’elle est une bonne citoyenne (selon les critères républicains d’invisibilité du
religieux) avant d’être autorisée à participer à la construction du bien commun (ici la
sociabilité dans et autour de l’établissement scolaire, mais aussi, dans le cas du goûter
de Noël, le pluralisme en acte62).

33

Même si, du point de vue religieux, les « minoritaires » (donc ceux qui ne sont ni
catholiques ni sans religion) ne dépassent pas 10 % de la population française, leur
visibilité est accentuée par le fait qu’ils ont, en moyenne, une religiosité plus élevée que
les catholiques. La comparaison des groupes permet de désingulariser le cas de l’islam à
cet égard. De plus, lorsque l’on enquête sur ces « minoritaires », le risque est de se
focaliser sur des discours et des principes, au détriment de ce que les gens font.

34

Concernant les identités religieuses, et à l’encontre de la vision de la religiosité
comme une appartenance et une adhésion inconditionnelle et intransigeante à un
dogme, à une communauté et à des règles de conduite, l’analyse pragmatiste offre une
grille qui permet d’être attentif à ce que les gens font réellement : leurs pratiques, leurs
ajustements, leurs relations aux autres et la pluralité de leurs systèmes de référence.

35

Enfin, dans cette perspective, il semble pertinent d’analyser l’évolution de
l’intégration d’abord en termes de participation sociale (ce qui se fait) et de ne pas se
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